
2/mo Année N° 6676 B CREA UX : R UE NE U VE, 17 UN NUMÉRO 1 5 CENTIMES BUREAUX : RUE NEUVE. 11 Vendredi 9 Février 1883 

Propriétaire-Gérant 

A'LFRED REBOUX 
ABONNEMENTS*. 

Roubaix-Tourcping : Trois mois. 
» f » Six moi* . 

'Un an 

13.50 
26.»» 
50.» 

Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne, 
troismois 15 fr. 

La Franco et l'Etranger, les lra>s île poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
d'avance. — Tout abonnement continue, 
Jusqu'à réception d'avis contraire. 

MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour la publication des ANNONCES LÉGALES et JUDICIAIRES 

Propriétaire-Gérant 

ALFRED REBOUX 
INSERTIONS: 

Annonces: la ligne. . . 2( e,. 
Réclames : » . . . 30 e. 
Faits divers : » . . . M c. 

On peut traiter h torlait pour les abonne, 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçu s à Houbaix, au bureau clu journal, 
à Lille, cliez M. QUAMIÉ, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. HAVAS , L.VFITT 
ET C", 34, rue Notre-Dame-de»-Victoire 
; place de la Bourse* ; à Bruxelles, 
J'OBFICB DE PUBLICITÉ. 

CQUR D'APPEL. DE DOUAI 
s j r ... - 4 P - * ' • 

Par asjsj*'*de la f o u r d'assises séant 
à Douai. <!^>artement du Nord, on <iale 
du 27 n o v e m b r e i s s j . l e n o m m é D 
P K R B E - J O S E P H , â g é d 0 V.) ans . tqjï 
métro VJO mil l imètre , cheveux caflO. , 
clairs, sourcils châtains , front lar_ 
yeux bleus, ne* épaté, bouche mo.yerû 
"menton large, v isage coloré etv pi " 
teint ordinai re ,moustaches r o u s s i s et en 
brosse, né à Morseele (Belgicrae"i, HcJ-
niieilié à Roubaix . accusé (cffht 
convaincu (\c s 'être rorwin o<>ifmftv, 

l- Depuis moins de 10ans, dans Par 
ronùisseinent de Lille, commis des faux 
en écr i tures de roi i inierce.de complicité 
de faux, et d 'usage de faux : 

2" De banqueroute frauduleuse et de 
banqueroute simple : 

A été condamne à dix années de tra
vaux forcés, dix ans de survei l lance de 
la Haute-Police, à 100 francs d 'amende 
et aux frais an procès enve r s l 'Etat. 

Ea exécut ion des art icles 147, ! 18, "". 
60, 19, W du Coda pénal; 385, 58H.ry.Ji. 
600 du Go le de commerce ; 172 et 308 du 
Code d' instruction cr iminel le . 

Va : 
Potir le Procureur général. 

H . CHM.OCI'IX, 
Acocat général. 

Pour extrait conforme : 
Délivre •> la requête d" \i. le Procureur sénèrat, 
Le Giy-fier en cUef de la Cour il'appel de Dmiai, 
28232 !.. BMQtncT. 

RUUBA1X, LE si FÉVRIER 1833 

L'UNION ET LA DISCIPLINE 

Le généra l T h i b a u d i n - C o m a s n y e s t u n 
h o m m e d'une impudence telle, qu 'on est 
en d r o i t d e s e deuiauders ' i l a conscience 
de ses actes. 

X'a-t-il pas eu l 'audace de dire hier,;:u 
Sénal .queles P r inces devaient ê t re rayés 
de l 'armée dans l ' intérêt de « l 'union et 
de la discipline ». 

Thibaudin parlant d ' un ion ; Cumagny 
par lant de discipline ! 

( iénéral , si vous aviez eu . en i s ; t ) . le 
sent iment de cette union et de cette dis
cipline, vous seriez res té à Maycnce, 
puisque vous aviez p romis su r l 'honneur 
d 'y demeure r . 

Vous n'auriez pas fui. pa rce que vot re 
fuite devait fatalement en t ra îne r contre 
vos camarades de capt ivi té un rcdouh!e-
ment de surveil lance ja louse et il qui: i-
toriale. 

Vous n'auriez pas fui. parce qu 'un sol
dat, moins que tout au t r e , a le droit le 
violer la foi j u r ée . 

L 'henncur . la discipl ine , l.i solidaril '• 
mil i taire, tout vous conmu;.ndail de rvs-
1er;et vous êtes pa r l i . 

Voilà ce que VCJUS avez fait. E l main
tenant, qu'ont fait ces Pr inces , cont re la 
discipline, contre l 'union dans l 'armée: ' 
•''Le plus i l lustre d ' en t r ' eux . i e due 

d'Auinale. a c o m m a n d é , p e n d a n t plu
s ieurs années, le ~< ' corps d ' a rmée . 

Les ordres du j o u r du min i s i r e de la 
gue r r e sont là, qui a t tes tent que la disci
pl ine était r i goureuse , q u e l 'union de 
tous était parfaite, et que le c o m m a n d a n t 
en chef protégeai t toujours les p l u s 
d ignes , sans leur dem-inder compte de 
leurs convictions pol i t iques . 

Savez-vous ce qu'i l a fait encore â Be
sancon, ce pe r tu rba t eu r qui dét rui t l 'es
pri t mil i ta ire et qu'i l faut t ra i te r en en
nemi I 

Il a été le col laborateur du généra l de 

Rivière dans la construct ion des t ravaux 
de défense. 

Plus tard encore, il a déployé la même 
intel l igence, la même sagaci té , la même 

îpar t ia l i té . comme inspecteur-général 
l ' infanterie. 

Il est vrai qu'i l s'est mon t r é implaca-
e pour ceuxqui^n i t forfait à l 'honneur, 

ie maréchal Bazaine en sait quelque 
«chose. 

Vous en avez peut-être fait vous-même 
cruelle expér ience , îr .onsieur le mi-
?lre. Et si l'ôriTouillait dans votre rios-

sior. qui sait si on ne t rouvera i t pas. 
dans quelque note sévère donnée au 
généra l Thibaudin . par M. le généra l 
inspecteur d 'Annu lé , la cause véritable 
de la ha ine dont le minis t re Comagny 
poursu i t les P r inces d 'Orléans. 

J e n'affirme r i e n : c'est une simple 
hypothèse que j ' é m e t s . 

Quoi qu'il en soi!, vous avez art iculé 
h ier contre les Pr inces une accusation 
précise et déshonorante . 

Vous les avez accusés de ru iner la dis
cipline et l 'esprit de solidarité mil i ta i re . 
I )n ne je t te pas ainsi , sans preuves , à la 
malsaine curiosité du public , l 'honneur 
d'un officier français: — cet ofiicierfùt-il 
un pr ince de s a n g . 

Or.vousn 'avez apporté aucune preuve , 
aucun fait à l 'appui de vos accusat ions. 

Pas pius au sein de la commission sé
natoriale , qu 'à la t r ibune de la Chambre , 
vous n'avez essayé de prouver vos accu
sations, froidement ar t iculées . 

Car vous n'avez m ê m e pas l 'excuse 
d'avoir injurie' les Pr inces — vos subor
donnés—dans une de ces improvisat ions, 
qui sont dangereuses pour les ora teurs 
inexpér imentés , parce qu' i ls emploient 
souvent des express ions qui dépassent 
leur pensée . 

Non, vous les accusez dans des dis
cours longuement élaborés, écr i ts de 
l 'exordc de la pérora ison . 

E h b ien! il nous faut des preuves ! 
Si vous n'en fournissez pas. vous nous 

forcez à comparer Thibaudin à d'Au-
male ; et Comagny à Robert le For t . 

Et cette comparaison nous a m è n e r a ;ï 
cette conclusion, qu 'en t re l 'accusateur 
et les accusés, c'est le p remie r qui est 
coupable, ce sont les seconds qui sont 
innocents. 

.Nous pour rons alors , pour toute ré
ponse, vous appliquer le vers célèbre de 
Mol iè re : 
•VOM i.rt'tez (ottMMMvo»qualité* ans autre»! » 

P I E R R E SAI .VAT. 

Voici la réponse qu'ils ont reçue : 
« Me=siturs, 

» J'ai le regret de ae pouvoir vous communi
quer, ainsi que vous en manifestez le désir, le 
dossier île l'instruction suivi», contre le prince 
NapeMaa. Vous n'isnorez pis que la loi est for-
molle et que la iuri-pri ivue est con,4mle 
L'iustrui-ii'-n n'est jamais comoiuuiquce «t je 
n<- puis faire a exception. 

» Agréer, ete. » HKUTRVNU, 
» Avoeat gécéial. » 

H semble résulter rie la lettre de M. l'avo-
cat-géncral Bertrand, que les conseils du 
prince Napoléon ont demandé une laveur; 
c'esl là une erreur. La loi accorde a tout 
inculpé !e é.roit de présenter un mémoire à 
la Chambre des mises en accusation ; si le 
Gode d'instruction criminelle ne prescrit 
pas expressément la communication du 
dossier, il laisse su ministère public la 
faculté Ae la Caire. 

Le droit de rédiger un mémoire implique 
évidemment la connaissance préalable de 
la procédure. 

L'opinon publique s'étonnera avec raison 
qu'un citoyen puisse être arrêté, incarcéré. 
séquestré pendant plus de trois semaines, 
et qu'au moment ou l'instruction terminée, 
où l'exercice du droit de défense s'ouvre 
enfin-peur loi, on lui refuse la possibilité 
de connaître les charges relevées par l'in
formation et même de savoir exactement 
ce dont on l'accuse. 

Ajoutons que la Chambre des mises en 
accusation entendra -, robablement demain 
vendredi le rapport sur l'affaire du prince 
Xapoléoa: mais il n'est pas probable qu'elle 
rende son arrêt avant mardi. 

AFFAIRE OU PRINCE KAPGLÉGH 

Les conseils du prince Napoléon ont 
adressé hier au procureur général près 
la Cour d'appel de Paris la lettre sui
vante : 

« Monsieur le Procureur général, 
» Les conseils du prince N'apoiéon, voulant 

user de la faculté que leur ouvre l'article 217 
du Code d'instruction criminelle et rédiger un 
mémoire pour la Chambre des mises en accu
sation, ont l'honneur de vous demander la 
communication de 1 instruction, dont la con
naissance seule peut rendre complètement 
utiles et sérieusement efficaces les observa
tions qu'ils ont le devoir de présenter à la 
Cour. 

• Ils vous prient d'agréer, etc. 
» EUSSON-BILLACLT, Georges 

LACUAUD, JOLIBOIS, Raoul 
DLVAL, PIUUS. 

LE VRAI DANGER 

est-il dans 
On lit. dans le Soleil : 
« Le dmijier pour la république 

les d'Oiléans-? 
> ou bien le danger est ii dans les anarchis

tes-? 
» La gouvernement croit que le danger est 

dans les d'Orléans. 
» Nous croyons, nous, que ledasgei est dans 

les anarchistes. 
» Et pourtant nous ne demandons pas de me 

sures d'exception contre les aniirchistes ; nous 
ne demandons pas de loi de proscription contre 
eux qui prêchent chaque jour la guerre sociale. 

» Contre eux, contre tous les ennemis de 1er-
dre, nous n'invoquons que ie droit commun: 
IUIIS ne voulons d'autres lois qua les lois 01 bi
naires. 

» II n'y a pas de conspiration à Chantilly ; il 
n'y a pas d^ conspiration Uans la douzième 
cha-seurs, a Ilouen. 11 y a à ChiiitiUy, il y a 
dans le douzième chasseurs, a Boues, des prin 
ces <iui so .ont toujours in" iu-s devant la vo
lonté nationale. <iui ne réclament, qui n^ re
vendiquent, qui Deééfsadeat qu'un teal droit, 
celui de servir leur pays. 

• Ea îevaiid.e, il y a dans les cantres pope. 
leu\, il y a à Paris, à T,;.on, S S kiat-EUcaaa, à 
Micon, une conspiration qui ne pre.id raê.ne 
pas la peire ûe te cnc.m. <iui expose publi
quement ses espètaaeaa et ses pians, qui s or
ganise, qui se prépare, qui est prête. 

• Cerles, les anarchistes ne «ont qu'une 
minorité, comme les insurgés de juin 181S n'é
taient qu'une minorité. 

> Ils ne sont qu'une minorité, mais une mi
norité active, énertriiue, résolue. 

» Ils ont jugé le gouvernement actuel. Ils 
l'ont jtigé dans une circonstance récente.- ils 
l'ont vu perdre 'a tète devant une afiiclie, trem 
b:er devant le prince Napoléon. 

s Ils savent que, contre un pareil gouverne
ment, on peut tout oser. 

» L'heure venue, ils oseront tout. 
a Et pour lutter contre eux. sur quoi s'ap-

puiera-t on f A quelles énergies, à quels dé-
voueaents, à quels héroïsmes fera-t on ap
pel ? 

» On a pris à tâche, depuis quelques années, 
de décourager et de dégoûter les défenseurs de 
l'ordre. 

• 0 Ï » pris a tâche, depuis quelques ane es, conquis, capab 
de récompenser et dé K orifier les émeuliers ; 
de dénoncer et de vilipender ceux qui ripri 
ment les émeutes. 

» Oias pris a tâche d'affaiblir les trois gran
des for.jes sociales : l'une qui est une f- rce pu-
remeat iaorale, le cierge; les deux autres, qui 
ïontdes forces, à la fois matérielles et morales, 
la magistrature et i'armée. 

» Après avoir mis en suspicion les prêtres, on 
met en suspicion les magistrats. 

» Aprèeavjir mis en suspicion les ma.-ïis--
ir-i'.-. on met en suspicion les généraux et tes 
eclouale— 

» Bientôt en en arrivera aux capitaines et aux 
sous mwtcBtnti. 

• Quand asx pendarmes et aux sergents de 
ville, i S sent à l'index depuis lonsçtemps.Ils sont 
à i'inde* depuis qu*; la République existe. 

» Un déaitnlèle tous les conlre-fortg de la 
société,et l'on s'étonnera le jour où la société 
sera prise d'assaut ! 

» Aveugits que vous êtes 1 Vous tombez dans 
la mêasie erreur <;ua le second Empire. 

» Le fécond Empire ne craignait que les 
prineêSfd'OTiéans. 

.-> Il èpéri p.îr la Prusse ; il a péri par la 
guerre étrangère. 

• Vous aussi,vous ne craignez que les princes 
d'Orléans. 

» Vous périrez par les anarchistes ; vous pé
rirez par la révolution sociale. 

» EDOUARD HERVÉ.» 

UNE PAGE D'HISTOIRE 

Il n 'ya pas encore cinquante ans, un mi
nistre français prononça à la tribune de la 
Cliauibre des dépotai un discours qui nous 
parait aujourd'hui le comble du paradoxe, 
tuais qui fut alors applaudi par une grande 
majorité de la Chambre. 

Voici le résumé' de ce discours, re<l•'• fa 
rneu\ danfc nos annules parlementaires : 

» Les journaux étrangers et même oer 
tains journaux français vous parient de 
chemina rte 1er: ils voudraient donnera 
croire que ces nouveaux engins sont des
tin, s a remplacer et avec avantage noa 
moyens actuels de transports sur les routes 
de terre. Ne craignes rien, messieurs. . » 

J'inttfrrouips le discours pour montrer 
les auditeurs. 

La plupart des députés auxquels s'adres
sait lo ministre orateur étaient intéressés 
directement ou par leurs parents ei leurs 
électeurs censitaires, aux niait: ises de 
postes, sortes de monopoles fructueux doul 
on gratillait les amis du pouvoir et qui 
prêteraient des droits et profits sur les 
roules. 

.le reprends la harangue interrompue: 
« Xe craignez rien, messieurs; ces che

mins de fer sont des enfantillages, des 
joujoux bons tout au plus à remptac sr les 
coucous qui transportent, les jours de f. te. 
les Parisiens de la place de l à Concorde à 
Saint Cloud ou à Versailles. 

» Et, si l'on voulait leur donner plus 
d'importance,CC serait trop dangereux et 
trop immoral pour n'être pas bientôt mis 
de coté 

> Le danger est évident, quand on pense 
à ces machines d'une vitesse effroyable et 
si facile à, l'explosion; et l'immoralité ! il 
faudrait violer le droit de propriété pour 
faire passer ces lignes de fer qui semblent 
ne vouloir respecter rien. Rappelons-nous 
le Moulin de Sans Souci, etc. » 

Depuis ce discours, on sait ce qui est ad
venu des chemins de fer, et l'on a souvent 
reproché cet étrange aveuglement, cette 
bizarre imprévoyance à l'orateur. 

L'orateur n'était point un sot; il ne man
quait pas de clairvoyance: mais il était de 
ces politiciens capables de tout pour con
quérir le pouvoir ou retenir le pouvoir 

S de blesser l'intérêt géné-
nal du paya, la justice et la vérité pour 
enlever un voie parlementaire en llaltant 
quelques intérêts. C'était M. Thiors. 

A cette epoqnr-, un ingénieur français, 
Michel Chevalier, revenait des Etats-Un^s 
et d'Angleterre, où il élait allé étudier les 
chemins de fer. 

Les rapports pratiques répondirent à ce 
discours fantaisiste par des faits, par l'ex 
périence.en montrant que déjà plus de cinq 
cents lieues de lignes de 1er étaient en œu
vre aux Etats'L'nis, et autant en Angle 
terre. 

On était donc bien loin déjà des coucous 
de banlieue: on desservait de grandes li
gnes de communicationct les plus grandes, 
et cela sans danger ; car les machines 
étaient perfectionnée i et tout autres que 
les premiers instruments déposés au com
mencement de ce siècle, dans nos musées 
industriels : on avait des freins, des souv 
papes de sûreté, etc. 

'Juant à l'expropriation des maisons ou 
terrains, il ne s'agissait pas, comme dans' 
l'anecdote du roi Frédéric do Prusse, de 
sacrifier à l'intérêt de luxe d'un roi l'inté
rêt de famille d'un sujet, mais de. deman
der aux particuliers, en les indemnisant, 
ce qui était nécessaire à un grand intérêt 
public, à tin grand intérêt patriotique. 

Car la France ne pouvait pas, sans s'af
faiblir, demeurer en arrière de ces progrès, 
déjà si marqués chez nos voisins. 

Malgré: ces bons et solides arguments 
d'expérience, de bon sens etde patriotisme, 
l'oeuvre des céetnins de fer n'avançait pas 
en France.ei. semblait ajournée déplorable-
ment, lorsqu'un banquier de Paris, esprit 
ingénieux et do haute portée, François 
Bartholony, suggéra un moyen de faire ce 
der les résistances intéressées. 

Il dit à ses opposants : Organisez vous 
mêmes de grandes compagnies de chemins 
de fer. où TOUS trouverez des avantages 
personnels bien autrement considérables 
que dans vos monopoles de rou te s ; que 
l'Etat dote vos vie vs. mais, en se réser
vant, comme c upensation,la nu propriété 
de ees voles nouvelles. 

Sur ces bas s. aussi sages qu'habiles. 
on se mit à l'a t tro, nos législateurs s'em
pressèrent d- *oter des lois d'organisa
tion, d'expropriation, etc.. qui ont d ; • 
notre pays de réseaux de, voies ferre s 
dont 1 ensemble représente aujourd'hui 
plus do six mille lieues: et dont la nue-pie 
priété, égale à plus de la moitié de noire 
dette national ' , reviendra à l'Etat dans 
moins d'un demi-siècle. 

Telle est la curieuse histoire d'un des 
plus grands progrés accomplis à notre 
époque en noire paya. 

Elle est trop peu connue : elle mérite 
de l'être, afin de montrer au peuple par 
quelles résistances de misérables intérêts, 
certains progrès sérieux peuvent se trou
ver arrêtés, par quels arguments faux on 
peu essayer d'abuser l'opinion publique ; 
et comrcent, en dôilnitive. la vérité se fait 
jour, et ie véritable intérêt publie arri
ve à triompher, laborieusement servi par 
les amis sincères et dévoués du bien de 
tous. 

LES CONSÉQUENCES DES GRÈVES 

Dès le début de la grève de Limog s. 
nous avons fait part à nos lecteurs des 
tristes réilexions que celte crise nous ins 
pire.Les ouvriers françaisontunc tendance 
déplorable àprèter l'oreille aux conseils de 
certains pécheurs en eau trouble, sorte de 

commis-voyageurs en crises et en grèves, 
qui vont de ville en ville répandre les fu
nestes suggestions. On sait quelles ont été 
les suites de la grève de 1ÎS8I> pour l'indus 
trie roubaisienne. 

Les dernières grèves parisiennes ont eu 
pour conséquence l'arrivée d'un nombre 
considérable d'ouvriers étrangers, italiens 
et allemands pour la plupart, qui pendant 
que des agents suspects poussent nos ou
vriers à ne travaillerqu'à de certains prix, 
offrent leurs services aux prix anciens, il 
y a là un danger des plus sérieux.M. Fran 
cisque Sarcey publie sur cette question des 
renseignements intéressants qui lui sont 
fournis par un de ses correspondants: 

« Les ouvriers parisiens s'imaginent de très 
bonne foi que le patroD, en les payant horri
blement eher, est encore trop heureux de les 
avoir, et doit leur être reconnaissant des trois 
ou quatre jours de travail qu'il*veulent bien lui 
concéder par semaine. Aussi n'héaUent-ils pas 
à demana r chaque année qu'on les paye davan
tage. 

» Le boflrjreois ne voit dans cette hausse de» 
salaire*, qui force à payer troia jour- de tratail 
au même prix que coûtaient las six autrefois, 
que l'amoar de la mine et de la rigolade. Il 7 a 
eacore autre chose, un seaticoent meias égoïste 
et plus noble : le sentiment (jus l*»«Tf*er pari
sien a de sa valeur personnelle. C'est pour lui 
un dbgme qu'il est la premier ouvrier du 
mor.de. 

« Eh bien ! si la chose a été vrais jadis, ee 
,ui tarait sujet à discussion, la vérité eat 
lU'elle ne l'est plus aujourd'hui La place de 
l^aris est aujourd'hui inondée d'ouvriers aile-
'iiands et itaii-aa qui travaillent S peu ores 
aussi bien que lui, mais plus a<«MâaacBt et a 
meilleur compte. 

• C'est une invasion.» 

En effet, la Revue occidentale (numéro 
du 1er septembre 1S8:.') donne des ilélads 
navrants sur les ravages que font, en s'a-

battant au milieu de nos industries, ces 
nuées de sauterelles ex.diqr s. 

Le recensement de ISTidcionaitun chiffre 
de ISMMt étranger* -.celuide issi de.nne 
le chiffre de 1113,040, soit, en cinq ans, une 
augmentation de r.i.vii. Or, ces nouveaux 
venus sont presque tous des ouvri -rs aile 
uiands et italiens, comme je l'ai dit plus 
liant ; 

<• Du côté delà ChSfonae, Un Ita! ens et le» 
\llemai:ds pulljlent. Les loyer* BBoaleat t 
Moatrouge. rue Halle, rue <le la Tomae [ssoira; 
ït faut il pa» lo^er toute cett? tourbe t 

» Où '. c^ n'est pa» .ju ils fa-«e t «rande dé 
oeuse ! L'-s logeur?, a\e;-, tu\ . no fo: t pas for
tune. Voulez-vous savoir comment vs cho-es 
se passent la p'upart clu tempe f Je ti- ns ee» 
d-rtails d'une personne trè.- au courant éie leurs 
tuteurs. 

«Une famille débarque d'Allemagne: on 
cherche un garni: on paye d'avance le premier 
uois, et de niênoe le garijolier où i'oa prendra 

-' s repa?. P!u3 tard, on demande un p :it cré
dit; on n'a pas été payé, on prie d'attendre. 
Log=uret çargoJer prennent h tir mal en pa
tience. Les semaines se passent : i s liDisgent 
par se ficher 1 s s'adressent nu juge de paix. 

» Li.nos bons Alleinani» crient misère dans 
leur baragouin . Us s'arradient les cheveux, ils 
pleurent.et notre brave hoinme de jug: de paix, 
touché de compas»ion, les eoudamne a s'aciuit-
ter, en payant quelque chose comme un franc 
sur leur arriéré. 

» L'a beau matin, ils lèvent le pied, et courez 
après, mes ami». Hargotier, logeur, boulanger, 
épicier, en sont les uns pour dix francs, les 
autres pour un louis. Les dis de ta blonde (ier-
manie ont décampé avec un pe it magot ron
delet. 

a CJS gens-IS vivent de rien. 
> Quand ils ne loge.it pas dans d'infime» gar

nie, ils s'entassent une douzaine dans un loge
ment de deux pièces et font la pot houille en 
commun Le lo;~s:nent est meuble de "iue!i|ues 
paillasses jetées à terre; on déménage pius ai
sément. 

» Les propriétaires accLeillînt volontiers ces 

FBCILLETON DU i) FÉVRIER 

Pauvre Fille 

Et il lui sembla que o'étaitlà comme un 
lien qu'il fallait briser à l'instant même. 

Puis la jeune fille jugea que Lucien avait 
eu raison, que la marquise paraissait de 
pins en plus à l'aise au fur et à mesure 
«.ue Lucien se montrait poli pour Fernande 
mais en même temps très circonspect, très 
réservé. 

| — U va bientôt se marier, pensa t elle. 
Mme d'Amblemont m'a répété plus de dix 
fois qu'elle allait rester seule, et qu'alors 
elle serait doublement charmée de m'avoïr 
auprès d'elle. Je n'ai donc qu'à accepter 
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L e s s e r i n s h o l l a n d a i s 

(SUITE) 

Lucien savait maintenant que la mar 
quise dont il avait entendu parler p a r r e r 
naade était la marquise d'Amblemont. u 
ignorait, comme la jeune fille, le nom de 
la morte dontla marquise avait été 1 amie, 
mais il était doublement heureux de re
voir Fernande et d'apprendre que sa n \ te 
à lui s'en déclarait la protectrice. 

Il fut tenté d'approuver hautement « w* 
acte de générosité, de dire à sa mère coi u-
tien il était lier d'être son liis. Mais " 
s'abstint. Il n'eut pas l'air de connaît^ -
Fernande. Sur le point de se marier, il ne 
voulut pas montrer combien il s'était into 
ressé a elle et risquer ainsi de refroidir b s qua l a m a r a u » . 
bonnes intentions de la marquise ^LiVSS? â"ÏLESSZtZt m, 

Cette conduite, Fernande I imita malgle 
elle. Mais, d'abord, sa loyauté s'en alarma 

— Un secret t pensa-t-elJe... 11 y a main 
tenant un secret entre M. Lucien d'Amble 
mont et moi t 

quise. Finissez vite de m'arranger les che
veux et de me passer la robe. Vous irez en
suite habiller et coiffer Mlle Fernande. 

.luliettc n'osa répoûdre. 
Elle détestait Fernande, mais elle eut dé, 

testé bien plus encore de perdre sa place 
Quel motif avait elle de haïr Fernande ? 
Aucun, si non uue instinctive jalousie. 
Elle avait vu arriver cette jeune elle 

pauvrement vêtue, et maintenant it fallait 
la traiter comme une princesse. 

C'était humiliant. 
Mlle Juliette enviait Fernande, calculait sans la compromettre, cette protection qui I qu'elle n'aurait jamais pareille chance, et 

m'est d'autant plus précieusequ'elle s 'exer-[trouvait que le sort était injuste envers 
ce au nom de ma mère. Et s'il y a un se
cret entre M. Lucien et moi. ce secret est 

•j si léger, qu'il s'effacera bientôt de lui-mê-

XYlll 

I . e b a l 
Une quinzaine de jours après, vers huit 

heures et demie du soir, la marquise était 
en train de s'habiller pour un bal qu'elle 
donnait. 

Donner un bal n'était guère dans ses lia 
bitudes: mais elle avait voulut fêter l'arri
vée à Paris du baron de liroussol et de sa 
fille Christine,future de Lucien. 

Dépêchez vous,Juliette, dit-elle à sa fem
me de chambre qui la coiffait. Mlle Fernan
de a peut-être besoin de vous. 

—Four quoi fairc?demanda Juliette d'une 
voix doucereuse qui atténuait l'impatience 
de cette question. 

Que vous êtes sotte ma chère ! repli 

me de 
c Cambre sans se déconcerter, que Mlle 
Ki «.rnande n'a, je crois, besoin de person
ne. E' l e c s t accoutumé à se servir elle-
mè me... 

Assez, ma chère 1 interrompit la mar

elle. * 
Sa mauvaise humeurs'augmentaitencore 

par suite des confidences que lui avait fai
tes François, valet de chambre du comte 
Hervé de Brean. 

11 s'agissaitde découvrirunejeune femme 
avec laquelle Lucien d'Amblcmèiit avait des 
relations. 

Une rivalité d'amour était cause sans 
doute que le comte de Bi'éan attachait un 
grand prix à cette révélation, et il avait 
promis de la payer six mille francs, chiffre 
do ii dot que Juliette s'était amassée et 
chiffre de l'apport égal qu'elle exigeait de 
François pour l'épouser. 

Tout cela avait surexcité l'imagination 
de Mlle Juliette. 

Elle s'était vue dans un avenir prochain 
mariée et à la tête d'un établissement quel 
conque, au moyen d'un renseignement qui 
semblait bien facile à obtenir, et tous ces 
plans avaient été déjoués... Lucien n'allait 
chez aucune dame ou demoiselle, Lucien 
ne fournissait pas le moindre secret a li
vrer contre argent comptant ! 

C'était déplorable. La femme de ebambre 
en gémissait. 

— Ah ! si elle avait pu deviner que cette 
jeune fille si ardemment recherchée était 
Fernande 1... 

Si elle avait pu faire dire au comte par 
François: Vous êtes invité au bal...venez-y 
et vous la verrez !... 

Mais une telle coïncidence n'était même 
pas soupçonnée par Mlle Juliette, qui se 
morfondait en pensant à son mariage man
qué ou du moins ajourné. 

— Vous êtes bien maladroite ce soir, re
prit la marquise. C'est bon... Ne répondez 
pas. Je ne veux pasm'impatienter au mo
ment où ie dosas l o bal. Atlei ai 1er Mlle 
Fernande. 

Juliette fit semblant de ranger les pei
gnoirs et robes de chambre qui traî
naient. 

— Plus tard ! continua la marquise. 
Allez. 

Fernande entra. 
La marquise eut un cri d'admiration en 

voyant sa chère protégée éblouissante de 
jeunesse et de beauté sous la blanche mous
seline qui la couvrait. 

Pour la première fois de sa vie,Fernande 
avait les épaules et les bras nus, et cette 
circonstance communiquait à son visage 
une grâce chaste et rougissantequidonnait 
à sa beauté un charme de plus. 

Mais la marquise reprit un air sérieux. 
— Déjà prête t dit elle. X'avez vous pas 

besoin de Juliette pour vos cheveux f 
— Merci, madame. 
— X'oubliez pas qu'elle est à vos or

dres. 
Puis, s'adressant à la femme de cham

bre : 
— On n'a plus besoin de vous,reprit elle. 

A l'avenir, offrez plus diligemment vos ser
vices à Mlle Fernande, et sachez une fois 
pour toutes, que vous devez lui obéir com
me à moi-même. 

Juliette sortit. 
— Vous êtes ravissante.ma chère enfant, 

dit la marquise d'un tond'expansire bonté. 
Je ne vous le dirais pas si vous le saviez 
trop, mais vous êtes timide, et il n'y a pas 

de mal de vous encourager un peu. C'est 
votre premier hal ? 

— oui , madame.Excepté pourtant, quand 
j'étais en pension. Parfois, entre jeunes 
filles... 

— Vous dansiez »... Cela ne compte pas. 
A. propos do' danse, mon fils m"a donna i • 
s'il devait vous inviter. J'ai répondu... 

La marquise hésita. 
— Certes. |e ne crains pas les cominen 

tair.'s, ajouta te l le ensuite. Dieu m'est 
témoin que j 'agis pour le mieux selon ma 
conscience. Si l'on devait toujours trem 
Mer, on ne ferait Jamais rien. 11 faut tou
tefois éviter de donner prise à la médisan 
ce, et j 'ai répondu à mon flls : Xon.n'invite 
pas Fernande. 

— Vous avez bien fait, madame. 
— Comurenez moi bien. Mon fils v a s e 

marier. 11 serait malséant qu'en présence 
le sa future il eïlt pour vous desattentions 

n'est-ce pas. Fernande t reprit la mar
quise en la regardant av •• le contente
ment d'un artiste qui s'admire dans son 
œuvre. 

— Oh ' bien heureuse, madam ! r 
Fernando. 

Et sa p'iysi momie en témoigna plus en 
core que ses paroles. 

Le bruii d'une voiture entranl dans la 
cour se ut. entendre, et la marqo a > --• n«n 
dit dans son salon avec Fernande p>ur re
cevoir ses Invités. 

Elle n'avait pas (kit «Os frais exagérés 
pour sou bal. inoins paré^onomia q:e pour 
s'épargner des t racts et des dérangements 
peu Lin!, huit jours. Mais son nom, ses rela 
lions, la magnificence de ses salons qui 
s'ouvraient rarement, auraient suffi pour 
donner de l'éclat à cette fête. 

Le baron de Brusaol et sa fille Christine 
partirent, puis quelques autres personnes. 

qui pourraient être, mal interprétées. Plus —Nous nous sommes t'ait un devoir 
l'ardu les choses s'arrangeront toutes 
les. d'autant mieux que. mon fils me quitte 
ta . vous resterez avec moi. et je ne vois 
pas ce qu« la plus méchante langue y trou
verait à critiquer. Lucien partage mes 
idées. Il est un peu froid avec vous... 

— Oh ! je n'ai pas remarqué... 
— Si fait, si fait... Uest un peu froid. Je i 

lui en ai même fait le reproche. Savaz vous 
ce qu'il m'a répliqué ? 

— Oh ! madame. 
— Je veux vous le dire. C'est par la fran

chise qu'en évite les inconvénients d'une 
situation délicate. 11 m'arépondu qu'il vous 
estime beaucoup, ma chère Fernande, et 
que sa grando réserve, outre qu'elle est 
une preuve de déférence pour moi et pour 
vous, a aussi pour but de .»e compromettre 
>n rien les intentions que je lui ai manifes
tées de me charger de votre avenir. 

Une douce expression de joie brilla sur le 
visage de la jeune fille. 

— Vous êtes heureuse auprès de moi, 

d'arriver les premiers, dit il en saluant la 
marquise. 

Ce mot seul indiquait son caraclore : 
ponctuel, un peu raide, attentif à remplir 
s s obligations. 

Au physique, le baron de Brusaol était 
un homme grand, massif, parfaitement 
j>oli. parfaitement convenable, mais aupr< s 
duquel on ne se plaisait pas sans savoir 
au juste pourquoi. 

La marquise ne put s'empêcher de fris 
sonner en le voyant regarder Fernande, à 
laquelle il adressa froidement un demi-
salut. 

Mais elle se remit bien vite. 
— Qu'ai je à craindre t pensa tel le. Le 

baron ne connaît pas Fernande. 11 ne l'a 
jamais vue. Il ne sait pas son nom. 
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